Déclaration conjointe des délégations
des pays participants à l’atelier de facilitation et de dialogue politique
sur le thème « Accès des Pauvres à l’Energie en Milieu Rural » organisé par l’Initiative Européenne de l’Energie pour l’Eradication de la Pauvreté et le Développement Durable (EUEI)
Ouagaoudou du 26 au 29 octobre 2004.
Les Ministres et Chefs de délégation du Burkina Faso, de la Gambie, du Ghana, de la Guinée Bissau, du Mali, du Niger et du Sénégal réunis le 29 octobre 2004 à Ouagadougou dans le cadre de l’Initiative Européenne de l’Energie pour l’Eradication de la Pauvreté et le Développement Durable (EUEI).
Conscients  des véritables enjeux auxquels l’Afrique est confrontée aujourd’hui, pour assurer à la majorité de ses populations un approvisionnement énergétique abordable et viable, conformément aux recommandations de la déclaration du Sommet Mondial sur le Développement Durable ;

Prenant en compte les synergies intersectorielles liant l’énergie à la réduction voire l’éradication de la pauvreté, et le rôle essentiel que l’énergie joue dans l’atteinte des objectifs de la Déclaration du Millénaire des Nations Unies,  

Reconnaissant la pertinence de l’Initiative Européenne de l’Energie pour l’Eradication de la Pauvreté et le Développement Durable (IEUE) comme cadre approprié de promotion de l’accès à l’énergie des populations pauvres de l’Afrique sub-saharienne,

Considérant la pertinence des conclusions et des recommandations formulées par les pays africains lors de la conférence « Energie pour l’Afrique» organisée par l’Initiative Européenne de l’Energie pour l’Eradication de la Pauvreté et le Développement Durable à Nairobi au Kenya en 2003 ;

Considérant que les recommandations formulées à Nairobi et relatives aux actions prioritaires que l’Initiative Energie de l’Union Européenne devrait conduire ;

1) Recommandent le renforcement de la coopération entre l’Afrique et Union Européenne et qu’une attention particulière soit portée aux questions d’accès à l’énergie à travers des actions et de partenariats associant le secteur privé et la société civile. Ces actions et partenariat devront reposer sur les mécanismes d’assistance mis en place dans le cadre de la convention de Cotonou, sur les programmes de coopérations bilatéraux entre les Etats membres de l’Union Européenne et les Etats africains et sur les mécanismes futurs qui seraient mis en place.

2) Apprécient l’appui que la Commission et les Etats membres de l’Union Européenne apportent au secteur de l’énergie et plus particulièrement sur les aspects liés à la lutte contre la pauvreté ;

3) Appuient pleinement la nouvelle proposition de la Commission Européenne de créer une Facilité financière Energie d’un montant de 250 millions d’Euros, lui permettant de remplir les engagements pris au Sommet Mondial sur le Développement Durable et d’assister les pays africains à mettre en œuvre les recommandations de Nairobi
4) Considèrent que cette nouvelle facilité contribuera de façon significative à la couverture d’un large éventail de besoins énergie des pays africains ;

5) Les Pays Africains réunis à Ouagadougou s'engagent à dégager les ressources internes nécessaires pour appuyer la mise en œuvre les initiatives lancées par cet atelier concernant l'accès à l'énergie en milieu rural défavorisé.
6) Prennent l’engagement de recentrer l’importance de l’énergie dans les programmes stratégiques nationaux de lutte contre la pauvreté afin de favoriser la coopération avec les Etats membres de l’Union Européenne et la prise en compte de l’énergie comme secteur prioritaire éligible au financements du dixième Fond Européen de Développement (FED X)

7) Saluent l’opportunité qui leur a été donné au cours de cet atelier de proposer des projets nationaux et sous-régionaux conformément aux recommandations de la conférence de Nairobi ;

8) Prennent l’engagement de contribuer activement à la poursuite du dialogue avec l’Union Européenne en vue d’apporter leur concours à la finalisation de la nouvelle Facilité Energie.

Les Ministres et Chefs de délégation
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